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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

 
Décret Présidentiel n° 2022-43 du 18 janvier 
2022, portant déclaration de l’état d’urgence. 

Le Président de la République, 
Vu la Constitution, notamment son article 80, 
Vu le décret Présidentiel n° 2021-117 du 22 

septembre 2021, relatif aux mesures exceptionnelles, 
Vu le décret n° 78-50 du 26 janvier 1978, 

réglementant l’état d’urgence. 
 Prend le décret Présidentiel dont la teneur suit: 
Article premier - L’état d’urgence est déclaré sur 

tout le territoire de la République tunisienne pour une 
durée d'un mois, et ce, à compter du 20 janvier 2022 
jusqu'au 18 février 2022. 

Art. 2 - Les ministres sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent décret 
Présidentiel qui sera publié au Journal officiel de la 
République tunisienne. 

  Tunis, le 18 janvier 2022. 
Le Président de la République 

Kaïs Saïed 
 
Par décret Présidentiel n° 2022-46 du 18 
janvier 2022. 

Il est mis fin aux fonctions de Monsieur 
Abdessattar Ben Moussa en tant que médiateur 
administratif. 

 
 

PRESIDENCE DU GOUVERNEMENT 

 

Arrêté de la Cheffe du Gouvernement du 17 
janvier 2022, portant report des délais des 
épreuves écrites du concours d’entrée au 
cycle supérieur à l’école nationale 
d’administration au titre de l’année 2021. 

La Cheffe du Gouvernement, 
Vu la Constitution,  
Vu le décret Présidentiel n° 2021-117 du 22 

septembre 2021, relatif aux mesures exceptionnelles, 
Vu la loi n° 64-44 du 3 novembre 1964, portant 

réorganisation de l'école nationale d'administration 
telle que modifiée par la loi n° 86-83 du 1er septembre 
1986 relative à la loi des finances rectificative pour la 
gestion 1986, 

 Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, telle que modifiée ou complétée, et 
notamment par la loi n° 97-83 du 20 décembre 1997, 
la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003, la loi n° 2007-69 
du 27 décembre 2007 et le décret-loi n° 2011-89 du 23 
septembre 2011, 

Vu la loi n° 2008-19 du 25 février 2008, relative à 
l’enseignement supérieur, telle que modifiée par le 
décret-loi n° 2011-31 du 26 avril 2011,  

Vu le décret n° 84-1266 du 29 octobre 1984, 
portant statut particulier des conseillers des services 
publics tel qu’il a été modifié par le décret n° 98-1622 
du 10 août 1998 et le décret gouvernemental n° 2017-
812 du 4 juillet 2017, 

Vu le décret n° 91-176 du 25 janvier 1991, relatif à 
l'organisation générale de la scolarité, de la formation 
continue et des recherches et études administratives à 
l'école nationale d'administration, ensemble les textes 
qui l'ont modifié ou complété et notamment le décret 
n° 2004-79 du 14 janvier 2004 et le décret n° 2005-
3254 du 19 décembre 2005, 

Vu le décret n° 93-1823 du 6 septembre 1993, 
fixant les conditions d’obtention des diplômes 
nationaux sanctionnant les études doctorales, 
ensemble les textes qui l’ont modifié ou complété et 
notamment le décret n° 2001-2493 du 31 octobre 2001 
et le décret n° 2003-1665 du 4 août 2003, 

Vu le décret n° 95-2602 du 25 décembre 1995, 
fixant le cadre général du régime des études et les 
conditions d’obtention du diplôme national 
d’ingénieur,  

Vu le décret n° 99-12 du 4 janvier 1999, portant 
définition des catégories auxquelles appartiennent les 
différents grades des fonctionnaires de l’Etat, des 
collectivités locales et des établissements publics à 
caractère administratif, tel que modifié et complété 
par le décret n° 2003-2338 du 11 novembre 2003, 

Vu le décret n° 2001-2429 du 16 octobre 2001, 
fixant l’appellation des diplômes nationaux décernés 
par les établissements d’enseignement supérieur et de 
recherche en études d’ingénieur, en art et métiers, en 
mastère spécialisé et en études doctorales, 

Décrets et arrêtés 


